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Delhaize Delhaize Delhaize Delhaize BelgiBelgiBelgiBelgique demande à ses clients de que demande à ses clients de que demande à ses clients de que demande à ses clients de 

supplémentaires supplémentaires supplémentaires supplémentaires     dudududu    produit «produit «produit «produit «

DelhaizeDelhaizeDelhaizeDelhaize    au magasin  au magasin  au magasin  au magasin  dans lequel dans lequel dans lequel dans lequel 

clients de ne clients de ne clients de ne clients de ne paspaspaspas    consommer ce produitconsommer ce produitconsommer ce produitconsommer ce produit

Par mesure de prudence, Delhaize a décidé de rappeler quatre

supplémentaires du Tiroler salami à la marque Delhaize

consommation sont les 04/12/2011, 11/12/2011, 18/12/2011 et 25/12/2011

s’ajoutent au lot qui avait déjà été rappelé

novembre. 

Le Tiroler salami à marque Delhaize 
Listeria monocytogenes. Cette
alimentaires; en cas de doute, il est recommandé de consulter un médecin
 
Delhaize, ne souhaitant prendre aucun risque, demande à ses clients de ne pas 
consommer ce produit et de le rame
seront remboursés. Entre temps, 
ses rayons.  
 
Cette mesure de précaution a été prise 
Fédérale pour la Sécurité de la Chaî
 
Description du produit : 

Libellé : TIROLER SALAMI  DLL 150

Marque : Delhaize 

Date limite de consommation :  

• 04/12/2011 

• 11/12/2011 

• 18/12/2011 

• 25/12/2011 

Poids : 150 g 

Code EAN : 5400112557600 

Pour toute question complémentaire
service clientèle  via le numéro gratuit 
Information de presse 

Florence Maniquet – Communications Manager Delhaize Belgique
Tél.: +32 (0)2 412 83 16 – E-mail
 
Roel Dekelver – Communications Manager Delhaize Belgique
Tél.: +32 (0)2 412 84 51 – E-mail
 

Hans Michiels – Director Communications and External Affairs 
Tél.: +32 (0)2 412 83 30 – E-mail
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novembre 2011 

que demande à ses clients de que demande à ses clients de que demande à ses clients de que demande à ses clients de ramenerramenerramenerramener    quatrequatrequatrequatre

produit «produit «produit «produit «    Tiroler SalamiTiroler SalamiTiroler SalamiTiroler Salami    en tranchesen tranchesen tranchesen tranches    »»»»    à la marque à la marque à la marque à la marque 

dans lequel dans lequel dans lequel dans lequel ils l’ont achetéils l’ont achetéils l’ont achetéils l’ont acheté. Delhaize . Delhaize . Delhaize . Delhaize conseille à ses conseille à ses conseille à ses conseille à ses 

consommer ce produitconsommer ce produitconsommer ce produitconsommer ce produit.  .  .  .      

lhaize a décidé de rappeler quatre lots 

du Tiroler salami à la marque Delhaize, dont les dates limite

04/12/2011, 11/12/2011, 18/12/2011 et 25/12/2011

s’ajoutent au lot qui avait déjà été rappelé le mercredi 23 et le vendredi 25 

à marque Delhaize peut contenir des traces de la bactérie 
Cette bactérie peut être à l’origine d’intoxications

; en cas de doute, il est recommandé de consulter un médecin

ne souhaitant prendre aucun risque, demande à ses clients de ne pas 
consommer ce produit et de le ramener en magasin. Les produits retournés 

Entre temps, Delhaize a déjà retiré le produit concerné

a été prise en commun accord avec l’Agence 
Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire (AFSCA). 

TIROLER SALAMI  DLL 150 G 

Pour toute question complémentaire, les clients peuvent s’adresser à notre 
service clientèle  via le numéro gratuit : 0800/95 713.  

Communications Manager Delhaize Belgique 
mail : fmaniquet@delhaize.be 

Communications Manager Delhaize Belgique 
mail : rdekelver@delhaize.be 

Director Communications and External Affairs  
mail : hmichiels@delhaize.be  
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quatrequatrequatrequatre    lots lots lots lots 

à la marque à la marque à la marque à la marque 

conseille à ses conseille à ses conseille à ses conseille à ses 

limites de 

04/12/2011, 11/12/2011, 18/12/2011 et 25/12/2011. Ces lots 

et le vendredi 25 

peut contenir des traces de la bactérie 
s 

; en cas de doute, il est recommandé de consulter un médecin.  

ne souhaitant prendre aucun risque, demande à ses clients de ne pas 
Les produits retournés 

concerné de 

commun accord avec l’Agence 

les clients peuvent s’adresser à notre 


